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Armee xx

La revision partielle de la Loi militaire

Le 10 juin prochain, les citoyennes et citoyens suisses seront invites ä se prononcer sur deux objets
d'une importance decisive pour la politique de securite et pour l'armee. II s'agira de trancher la question

de savoir si les militaires engages dans des Operations de soutien ä la paix peuvent etre armes au

besoin, afin d'assurer leur protection personnelle et d'etre aptes ä remplir leur mission, et si l'on peut
simplifier les procedures de Cooperation en matiere d'instruction avec des armees etrangeres, tout en

offrant une meilleure protection juridique ä nos militaires envoyes ä l'etranger.

¦ Dr- Christian Catrina'

Quel est l'enjeu
du projet
sur l'armement?

Soutien ä la paix par des

moyens civils et militaires

Sur le plan civil, la Suisse,

par ses bons offices, par l'envoi

d'observateurs et d'experts
electoraux, par le Corps d'aide
en cas de catastrophe et la col-
laboration au developpement,
apporte une contribution en
faveur de la paix internationale.
Dans les annees 1980 et 1990,
des puissances et des organisations

de plus grande taille ont
pris le relais, entrainant ainsi
une baisse de la demande dans
le domaine traditionnel des
bons offices (offre de lieu de

negociation en Suisse, offre
d'entremise, representation des
interets d'autres Etats en cas de

rupture des relations diplomatiques).

Depuis pres de cinquante ans.
la Suisse, outre ces moyens ci¬

vils, apporte egalement un soutien

de nature militaire ä la

paix ä l'etranger. Depuis 1953

en effet, un contingent suisse
fait partie de la Neutral
Nations Supervisors- Commission
deleguee sur la ligne de cessez-
le-feu qui separe les deux Coree.

Les Operations de ce genre
se sont intensifiees ä la fin des

annees 1980, avec l'envoi en
Namibie d'une unite sanitaire
suisse en appui ä la mission
mise sur pied par l'ONU pour
accompagner l'accession du

pays ä l'independance. L'unite
sanitaire envoyee dans le Sahara

occidental en 1991, egalement

au profit de l'ONU, a ete
retiree au moment oü il ne
faisait plus guere de doute que
l'ONU, face ä la resistance du

Maroc, ne parviendrait pas ä

atteindre son objeetif, ä savoir
un referendum sur l'independance

du Sahara occidental.

Entre 1996 et 2000, la Suisse

a offert son appui logistique ä

la mission de l'OSCE en
Bosnie-Herzegovine avec un
contingent de Berets jaunes.
Depuis juillet 1999, notre pays met
ä disposition de la KFOR au

Kosovo une unite qui compte
quelque 160 personnes et qui
est attribuee pour la coUaboration

au contingent autrichien.
Outre ces troupes, une vingtaine

d'observateurs militaires
partieipent ä des missions de l'ONU.
que ce soit au Proche-Orient.
dans les Balkans ou dans le
Caucase.

Au total, ce ne sont guere
moins de 200 personnes que
notre pays engage dans des

Operations militaires de soutien
ä la paix, soit l'effectif d'une
unite renforcee, un ordre de

grandeur qui devrait se maintenir

plusieurs annees encore.

Necessite de l'armement
des soldats suisses
ä l'etranger...

Les Operations militaires de
soutien ä la paix. tout comme
les Operations civiles d'ailleurs.
ne sont pas sans danger. Dans
sa teneur actuelle. la Loi militaire

n'autorise un armement
qu'ä titre individuel et non pour
l'ensemble d'un contingent. II

s'agirait de donner la competence

au Conseil federal d'ar-
mer l'ensemble d'une unite en-

'Adjoint au chef de la politique de securite et de defense aupres du Secretariat general du DDPS. Les theses expo-
sees dans cet article sont celles de l'auteur et ne refletenl pas necessairement la position officielle du Secretariat
general du DDPS. Traduction: capitaine Laurent Oberson. Le texte original en allemand est disponible aupres de
la redaction de la RMS
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gagee dans une Operation de
soutien ä la paix, si la Situation
l'exige. Le contingent serait ainsi

en mesure de se proteger
lui-meme et d'accomplir sa
mission.

Ces Operations armees ne
sont possibles qu'ä certaines
conditions bien precises. Elles
doivent d'abord decouler d'un
mandat de l'ONU ou de l'OSCE.
Ensuite, elles doivent s'inscrire
dans le cadre general de la
politique etrangere et de la
politique de securite de la Suisse.
Dans tous les cas, elles ne peuvent

concerner que des volontaires.

Toute participation ä des
actions de combat en vue du
retablissement de la paix par la
force est exciue. Avant une
Operation armee, les commissions
de politique de securite du Conseil

national et du Conseil des
Etats doivent etre consultees.
S'il est question d'envoyer plus
de 100 militaires ou pour une
duree excedant trois semaines,
l'operation doit etre approuvee
par l'Assemblee federale, en
cas d'urgence, ä titre retroactif.

Le projet de revision de la
Loi militaire a ete approuve par
le Conseil national (109 voix
contre 59) et le Conseil des

Etats (38 contre 2). En revanche,

il a fait l'objet d'un
referendum depose ä la fois par
l'Action pour une Suisse
independante et neutre (ASIN) et

par le Comite referendaire pour
une politique de paix,
essentiellement le Groupe pour une
Suisse sans armee. L'ASIN a

recueilli 61 500 signatures et le
Comite de referendum 55 (XX).

Les motivations

Quelles sont les principales
raisons qui peuvent motiver la

Suisse ä contribuer avec des

moyens militaires ä maintenir
la paix dans les regions qui
l'entourent? Quelles raisons
militent en faveur d'un armement

de nos troupes engagees
dans des Operations de soutien
ä la paix?

En apportant son soutien ä la

paix internationale, la Suisse

agit dans son propre interet,
tout en restant fidele ä sa

conception de la solidarite internationale.

II y a des decennies dejä

que cette vision des choses a

acquis le droit de cite dans notre

politique etrangere, oü eile
se resume par la devise
«neutralite, solidarite, disponibilite».
Par son engagement militaire
au profit du soutien ä la paix, la
Suisse contribue ä creer une
Situation dans laquelle il y a

moins de personnes contraintes
de fuir et davantage de chances

pour les refugies de regagner
leur patrie. Cette action est plus
efficace que toute tentative
de renforcer les frontieres, afin

d'endiguer l'immigration
illegale. La participation de la Suisse

au reglement durable des conflits

regionaux reduit aussi le

risque d'extension de ces
conflits. II s'agit donc d'investir
dans notre securite militaire
moins de 5% du budget de la

defense!

Ces motivations, dira-t-on,
sont interessees. II n'y a rien lä

que de tres legitime, l'Etat et le

gouvernement ayant pour mission

de rechercher et de favoriser

les interets de leur peuple,
d'autant plus que la participation

ä des Operations militaires
de soutien ä la paix constitue
aussi un geste de solidarite
internationale. Seul celui qui fait

preuve de solidarite est en droit
d'attendre pareille attitude des

autres, particulierement dans le

domaine de l'accueil des
refugies; la Suisse se trouve dans

une Situation oü il serait sou-
haitable que des Etats
europeens se montrent plus soli-
daires.

U

Symbole de la resistance durant la guerre civile, la tour de la television

ä Sarajevo. Dans ses sous-sols, un Journal fut imprime durant
tout le conflit, malgre les bombardements. (Photo: Gaudin)
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Sarajevo: immeuble du Parlement, crible d'impacts d'obus, ä gauche

l'Hollidav Inn. (Photo: Gaudin)

La participation ä des Operations

militaires de soutien ä la
paix s'inscrit dans la tradition
des bons offices. L'objectif
reste le meme: contribuer ä la
paix. Quant aux moyens, ils
sont adaptes ä la Situation.

Les referendaires de l'ASIN
et du Comite soutiennent qu'en
s'associant ä des Operations
armees de soutien ä la paix, la
Suisse se rangerait aux cötes de
l'OTAN, compromettant ainsi
sa neutralite, et que ces Operations

constituent une concurrence

aux moyens civils de
soutien ä la paix.

En realite, la Suisse continuera

ä deeider elle-meme en
toute independance, si eile veut
participer ä une Operation
internationale de soutien ä la paix.
Si eile le decide, eile conserve
l'entiere liberte de choisir avec
quels moyens, pour combien
de temps, quel röle eile entend

y jouer et si sa participation se

fait avec ou sans armes. II n'y a

aueune delegation de souverainete.

ni ä l'OTAN, ni ä l'UE, ni
ä l'ONU ni ä l'OSCE. Le Conseil

federal. ainsi qu'il l'a maintes

fois affirme, ne veut pas
non plus une adhesion de la
Suisse ä l'Alliance atlantique.

La composante militaire du
soutien ä la paix s'inscrit dans
le cadre de la neutralite permanente

et armee. Animee d'un
esprit d'impartialite, la Suisse
ne se mele pas ä des conflits
etrangers. L'experience montre
que la presence de soldats suisses

dans des troupes internationales

de maintien de la paix ne
conduit nullement ä une remise
en question de la neutralite. Le
reproche de mise en danger de
la neutralite ne resiste donc pas
ä l'examen, qu'il soit juridique,
historique ou politique.

Les moyens civils et les

moyens militaires sont
complementaires. La Suisse veut
empecher les crises et les conflits
armes, en attenuer les effets et
favoriser les processus de
pacification. Ces buts requierent
la mise en oeuvre commune de

tous les instruments ä disposition:

moyens civils (aide
humanitaire, developpement
economique, assistance aux refugies,

preservation des droits de

l'homme) et militaires, ces
derniers etant un facteur de stabilisation

de la Situation.

Toutes ces raisons plaident
en faveur d'une participation
militaire de la Suisse aux
Operations de soutien ä la paix. En
cas de necessite, cette participation

doit pouvoir impliquer
un armement. Nous y voyons
deux arguments de poids. Nos
militaires doivent etre en
mesure d'assurer eux-memes leur
protection et de fournir une
contribution efficace au soutien
ä la paix. non point ä des
Operations de combat en vue du re
tablissement de la paix.

«MSN*5_200I 2'
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Dan.v wn<? Operation de maintien de la paix, est-il normal que nos
soldats doivent se faire proteger par des camarades etrangers Ici,
un check-point allemand ä Prizren au Kosovo.

Meme s'ils sont tous engages
volontaires, les militaires parti-
cipant ä ces Operations de soutien

ä la paix ont le droit ä la
meilleure protection possible.
II est donc indispensable de
definir l'armement necessaire

pour chaque Operation; en cas
d'evolution de la Situation, en
cours d'operation. Celui qui est
equipe d'un armement idoine
court moins de risques de se
faire attaquer. L'armement est
destine ä permettre aux
militaires d'assurer leur propre
protection et d'accomplir leur
mission, sans etre dependants de

troupes etrangeres. Question de

dignite aussi!

Quant aux craintes de voir le
Conseil federal dote de trop
larges competences, elles sont
sans fondement. II n'a en effet
la liberte de deeider que
d'operations armees impliquant un
effectif maximum de 1(X)

militaires et pour une duree de trois
semaines au plus. Au contraire.
la revision proposee de la Loi
militaire renforce le poids du
Parlement.

La revision partielle de la Loi
militaire est necessaire pour faire

de la participation de la Suisse

une authentique contribution
aux Operations de soutien ä la
paix. Le projet repond aux
exigences, ä la fois de nos interets,
de la solidarite internationale et
de la responsabilite d'assurer la

protection des volontaires
engages. Les conditions relatives
au mandat et aux objectifs des

Operations, au röle du contingent

suisse (pas de participation
ä des Operations de combat

en vue du retablissement de la
paix) et au contröle parlementaire

sont clairement definies.

Quel est l'enjeu
du projet sur la
coUaboration en matiere
d'instruction?

II y a longtemps dejä que
l'armee suisse collabore avec
des armees etrangeres dans le
domaine de l'instruction. Elle
utilise des terrains d'exercice ä

l'etranger. tandis que nos
partenaires etrangers s'entrainent

sur nos simulateurs de chars et

d'avions, ce qui constitue pour
toutes les parties un gain en

termes de qualite de formation
et d'economie financiere. Des

officiers suisses sont envoyes
dans des ecoles militaires
etrangeres, et des officiers etrangers
partieipent aux stages de
formation de notre armee. Les

exercices menes conjointement
avec des partenaires etrangers
permettent de nous mesurer
aux autres et d'ameliorer la

qualite de notre instruction.

Le projet...
Le projet entend simplifier la

procedure en donnant au Conseil

federal la competence de

passer avec un Etat etranger une

convention-cadre sur la
coUaboration en matiere d'instruction,

tous les details techniques
et administratifs etant regles

par le DDPS. II s'agit en meme

temps d'offrir aux militaires
suisses engages ä l'etranger
une meilleure protection juridique

en ne les soumettant plus
au regime des personnes iso-
lees. Pourtant, cette mesure
n'est possible qu'au prix de la

reeiprocite; les memes droits
devront etre concedes aux
militaires etrangers qui sejour-
nent en Suisse ä des fins de

formation.

Ce volet de la revision
partielle de la Loi militaire a ete

aeeepte par le Conseil national
(126 voix contre 46) et par le

Conseil des Etats (38 voix contre

0). Le referendum a ete de-

pose par l'ASIN.

Les motivations
II n'est pas possible de realiser

en Suisse tous les exercices

22 8MSN*5-200I



Armee

necessaires ä l'obtention du
niveau d'instruction qu'exige la
preparation ä la defense.
L'entrainement des Forces aeriennes,

par exemple, est limite par
de nombreuses servitudes
contraignantes (trafic aerien civil,
prescriptions relatives au bruit,
interdiction des vois de nuit et
des vois supersoniques). D'autres

pays, en revanche, offrent
des espaces et des installations
adequats pour l'instruction. En
recourant ä ces equipements,
nous avons tout ä gagner en
termes de qualite d'instruction.
Au lieu de payer de tels Services,

nous offririons en contre-
partie ä nos partenaires l'acces
aux installations modernes de
nos places d'entrainement. Le
refus d'une teile Solution nous
forcerait ä nous contenter d'une
formation de moindre qualite
qui reviendrait plus cher.

Contrairement ä ce que laissent

entendre les assertions fal-
lacieuses de l'ASIN, la
coUaboration en matiere d'instruction

ne compromet nullement
notre neutralite, pas plus qu'elle

ne prepare une Subordination
de parties de l'armee suisse ä
l'OTAN. II est exact - il n'y a

aueune raison d'en faire myste-
re - que la coUaboration engagee

sur le plan de l'instruction
contribue au developpement
de l'aptitude ä coUaborer avec
d'autres armees.

Nous poursuivons ainsi deux
objectifs. Premierement, nous
voulons une Cooperation
efficace avec d'autres armees dans
des Operations de soutien ä

la paix. Deuxiemement, nous
cherchons ä accroitre ä long
terme la capacite de notre
armee ä coUaborer avec des

armees etrangeres, dans des cas
extremes oü une attaque militaire

aurait rendu notre neutralite

caduque. Prevoyance bien

pensee, qui s'inscrit dans la
ligne de la politique de securite

approuvee par le Parlement et
est parfaitement compatible
avec la neutralite.

Toute coUaboration dans le
domaine de l'instruction militaire

ne peut s'engager qu'en
vertu d'une Convention passee
avec l'Etat concerne. Jusqu'ä
ce jour, le Conseil federal doit,
non seulement passer une
Convention avec chaque Etat pour
l'ensemble de la coUaboration
en matiere d'instruction, mais
aussi pour chaque activite en

particulier, meme s'il ne s'agit
que de details techniques et ad-
ministratifs. II est possible de

reduire cet inconvenient sans

porter prejudice au contröle
politique, en laissant au Conseil
federal la competence de passer

des conventions-cadres, tandis

que le reglement des details
techniques serait l'affaire du
DDPS.

II s'agit aussi d'offrir ä nos
militaires une protection
juridique optimale, egalement lors
d'engagements ä l'etranger. La
Situation juridique des militaires

suisses ä l'etranger et des
militaires etrangers sejournant
temporairement en Suisse ä des
fins d'instruction doit etre
reglee selon un principe de reci-
procite et conformement aux
regles internationales (status of
force agreements). C'est le seul

moyen de placer nos soldats ä

l'etranger sous le regime de la

juridiction militaire et non de
les considerer comme des
personnes privees.

La coUaboration en matiere
d'instruction militaire est

importante pour permettre ä l'armee

suisse de remplir sa
mission. Elle est un facteur de

consolidation de notre independance

militaire et eile augmente
la liberte de manoeuvre de la

Suisse. Cela vaut, non seulement

pour l'utilisation d'installations

et de places d'entrainement

ä l'etranger, mais aussi

pour les exercices communs et
felevation de l'aptitude ä col-
laborer avec d'autres armees.
La revision partielle de la Loi
militaire simplifie les procedures,

sans porter prejudice au
contröle politique.

CC.
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Les aecords internationaux
dans le cadre militaire

La participation de la Suisse au Partenariat pour la paix (PPP), l'accroissement de la Cooperation
militaire avec les Etats etrangers en matiere d'instruction et l'intention de mener des exercices du PPP en

Suisse' ont pour consequence la multiplicite des echanges entre militaires suisses et etrangers. A ce

titre, des militaires suisses sont amenees ä sejourner ä l'etranger et, reciproquement, des militaires

etrangers resident sur le territoire suisse. Les implications de cette Cooperation militaire ainsi que le

bon deroulement du sejour des troupes sur un territoire dependant de la souverainete d'un autre Etat,

exigent que certains aspects juridiques aient fait l'objet d'un reglement prealable.

I Juliette Noto Lhermine2

Ces aspects concernent
notamment des domaines tels que
la juridiction, la responsabilite
civile, les prescriptions en
matiere d'importation et d'exportation

de biens, le franchissement

de la frontiere, le port de
l'uniforme, ainsi que le port et
l'utilisation des armes. Jusqu'ä
present, la Suisse a regle ces
modalites techniques par la
conclusion d'aecords techniques.
denommes Memorandum (a) of
Understanding, Terms and
Conditions ou Memorandum (a) of
Agreement*'.

Bases juridiques

Conformement au droit
international public, la competence

territoriale exclusive est
un des attributs essentiels de la
souverainete. Plus precisement.

le souverain territorial est
competent pour exercer son pouvoir

ä l'egard de toutes les
personnes qui se trouvent sur son
territoire national. Cette
competence territoriale implique le
droit exclusif d'exercer les
activites etatiques et exelut
formellement toute autre competence

d'Etat ä l'interieur du
territoire sur lequel eile s'exerce.

La decision d'accueillir ou
de laisser transiter une force
etrangere s'aecompagne normalement

d'un aecord4, definis-
sant les droits et obligations
auxquels l'Etat de sejour
subordonne l'entree, le passage
ou le stationnement de la force.
Tant que les modalites juridiques

n'ont pas ete clairement
definies, la force etrangere ne

peut se premunir que de quelques

principes generaux de

droit coutumier, par exemple
l'immunite pour actes d'autori-

disciplinaire inherent ä
l'organisation meme d'une troupe, la

force doit etre consideree comme

soumise ä la loi de l'Etat de

sejour.

Sur le plan international, la

pratique veut que les questions
liees au Statut des troupes
stationnees ä l'etranger soient re-

glees par des Conventions sur
le Statut des forces (Status of
Forces Agreement, SOFA). II

s'agit d'aecords internationaux
standardises, par lesquels les

Etats se garantissent mutuelle-
ment le meilleur Statut pour
leurs militaires respectifs. En

Suisse, la conclusion de tels
aecords necessite, en l'etat actuel
du droit, 1'approbation du
Parlement. Ce n'est qu'avec la
revision partielle de la Loi federale

sur l'armee et l'administration

militaire (LAAM) que le

Conseil federal sera competent
pour conclure de telles Conventions.

te. A l'exception du pouvoir

'Le premier exercice PPP en Suisse «COOPERATIVE DETERMINATION 2000» a eu lieu en novembre 2000

d Lucerne.

l.u ein tee es sc. pol/EP. D.E.A. droit international, specialiste en droit international apres du Senice juridique de

I Etat-major general.
'La terminologie employee est tres variee et la pratique des Etats fluetuante ä ce sujet. Juridiquement la denomination

n ti /'<n d'important e: concernant l'obligation juridique, seule compte la volonte des parties contraetantes.
4Cette autorisation ne don pas net essairementfaire Tobjet d'un aecordformel. mais peut t onsister en un consentement

implu ue de I 'Etat de sejour.
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Exercice franco-suisse «LEMAN 97» ä Seyssel, en Haute-Savoie.
Une formation de sauvetage suisse intervient sur le lieu du « sinistre».

(Photo: H.W.).

«Memorandum
of Understanding »

Les modalites juridiques de
la Cooperation militaire entre
la Suisse et l'etranger sont
generalement reglees par des
aecords bi- ou multilateraux,
conclus au cas par cas, appeles
Memorandum(a) of Understanding.

II s'agit de traites internationaux

de portee mineure qui
sont soumis, en Suisse, ä l'ap-
probation du Conseil federal5.

Ils comprennent des aspects
d'ordre technique et administratif,

tels que le deroulement
de l'exercice ou la mission des

participants engages. Toutes ces
questions doivent etre nego-

ciees avec les pays au cas par
cas, ce qui represente des
inconvenients non negligeables
qui alourdissent considerablement

la marche ä suivre. II s'ensuit

alors une perte de temps.
des procedures parfois tres
longues, ainsi que des reglementa-
tions divergentes, dependant de
la doctrine juridique des pays
partenaires.

Concernant les aspects juri-
dictionnels, ces aecords se con-
forment au «principe de la ter-
ritorialite », ce qui implique que
les militaires en territoire etranger

sont soumis aux lois et
reglements de l'Etat de sejour.
En cas d'incident, l'application
de cette regle peut engendrer
d'importants problemes diplo¬

matiques entre les Etats, pouvant

entrainer ainsi l'annulation

de toute Cooperation militaire

future. La plupart des
aecords de Cooperation signes par
la Suisse ces dernieres annees
se conforment ä ce principe6.

La soumission d'une force
aux lois du pays d'accueil peut
echapper ä la regle commune
dans deux cas. La premiere est
l'occupation militaire qui donne

naissance ä un regime
territorial particulier. L'Etat oecu-
pant est en droit de se conduire
comme une autorite territoriale
vis-ä-vis des personnes situees
sur le territoire occupe. La
seconde exception est celle oü les
Etats ont prealablement conclu
un aecord sur le Statut des forces

(SOFA).

Conventions
sur le Statut
des forces («SOFA»)

Les Conventions sur le Statut
des forces (Status of Forces
Agreement) contiennent des

dispositions liees au Statut des

militaires en territoire etranger.
Par la signature de tels aecords,
les parties contraetantes se con-
cedent le meilleur Statut
possible pour leurs militaires, en
derogeant volontairement au
principe de la competence
territoriale exclusive (principe de
la territorialite) de l'Etat de

sejour. En effet, la caracteristique
essentielle de ces Conventions

'Article 47bisb de la Loi federale du 23 mars 1962 sur la procedure de l'Assemblee federale ainsi que sur la forme,
la publication et l'entree en vigueur des actes legislatifs (Loi sur les rapports entre les conseils) (RS 171.11). Le
Conseil federal peut egalement deleguer sa competence pour conclure des traites internationaux d un departement.
d un groupement ou ä un offne.
"E.a. MoU Suisse-France pour l'exercice « VERSAILLES 2000»: MoU Suisse-Autriche pour l'entrainement commun

AUCON-SWISSCOY; MoUexercice «LEMAN99».
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standardisees est de definir, par
avance, les competences
douanieres et juridictionnelles entre
l'Etat d'origine et l'Etat de
sejour7.

La conclusion de tels aecords
remonte au XVIIF siecle, lorsque

les troupes prussiennes
devaient traverser des territoires
etrangers pour se rendre d'une
garnison ä une autre, puisque
leur territoire n'etait pas con-
tigu. Les conditions de passage
et le Statut des forces
prussiennes etaient alors reglees par
differents traites. Depuis, le
Statut des forces en territoire
etranger est reste un des
problemes les plus controverses,
tant sur le plan politique que
juridique.

La doctrine se partage en
deux grandes tendances. La
premiere soutient qu'une
armee, operant sur un territoire
etranger, est entierement sous-
traite ä la souverainete territoriale

et possede une juridiction
exclusive sur les membres qui
la composent. Les militaires
beneficient du privilege d'ex-
territorialite et restent entierement

soumis ä la juridiction de

leur Etat d'origine en matiere
judiciaire. Ce sont surtout les

hommes politiques americains
qui ont defendu ce principe dit
de «la loi du drapeau». La
seconde preconise un amenage-
ment du principe de la
souverainete territoriale, ce qui signifie

un partage de competences,
sous certaines conditions, entre

am
I

i
«LEMAN 97».
(Photo: H.W.)

des medecins francais s 'oecupent des « blesses ».

autorites de l'Etat de sejour et

autorites de l'Etat d'origine. Ce

principe a toujours ete soutenu

par la Grande-Bretagne, qui a

ete, tout au long du XXC siecle,

pays d'accueil pour de
nombreuses forces alliees.

En fait, la premiere conception

n'a jamais ete soutenue de

maniere absolue. II a toujours
ete admis que le militaire
representait l'Etat etranger et

qu'en vertu des principes
reconnus de droit international,
un tribunal national n'a pas

qualite pour statuer sur les

litiges interessant les Etats etrangers.

Cette incompetence trouve

sa source dans un usage fonde

sur le respect de l'independance

reciproque des Etats8.

De ce fait, la jurisprudence et la

doctrine se sont tournees vers
la theorie de la souverainete
territoriale amenagee, precisement

appliquee par la Convention

entre les Etats parties au
Traite de l 'Atlantique Nord sur
le Statut de leurs forces de

1951, dite «SOFA OTAN». II
instaure un Systeme de juridiction

coneurrente, assortie d'un
Systeme de priorite de juridiction,

en fonction de la nature
de l'infraction.

Depuis, de nombreux aecords
Standards de ce type ont ete con-
clus, entre deux ou plusieurs
Etats pour un cas particulier9,
ou pour la Cooperation internationale

de maniere generale10.

' Reglementation.s en matiere de franchissement de frontiere: importation et exportation de materiel. vehicules.
aeronefs, armes et munition: juridiction penale et civile: responsabilite civile: discipline.
"Historiquement, les aecords de la Premiere Guerre mondiale se rattaehent au principe de la loi du drapeau, le

partage des competences apparaissaient surtout au cours de la Seconde Guerre mondiale.
''Les Etats- Unis ont depuis eonclus des aecords avec plus de 70 Etats.

"'II existe egalement un modele d'accord sur le Statut des forces operant dans le cadre des Nations unies (SOFA

O.N.U.).
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Un tel SOFA general est la
Convention sur le Statut des forces

du Partenariat pour la paix
(PPP) de 1995, qui regle le Statut

des militaires dans le cadre
de toutes les activites du PPP.

II a ete ratifie par 37 pays
partenaires du PPP n'appartenant
pas ä l'OTAN".

Principes

Nes du besoin de concilier
souverainete territoriale de l'Etat

de sejour et immunite de
juridiction de la force etrangere,
les aecords sur le Statut des forces

(SOFA) facilitent la Cooperation

internationale, en sim-
plifiant les procedures de
Cooperation. La conclusion d'un
SOFA represente, pour le
militaire, une plus grande securite
juridique, dans la mesure oü
ses droits et devoirs sont connus

ä l'avance.

En effet, en matiere de
juridiction, un SOFA reconnait aux
autorites militaires de l'Etat
d'origine le droit d'exercer sur
territoire etranger les pouvoirs
de juridiction penale et
disciplinaire prevus par leur propre
legislation, sur toutes les
personnes sujettes ä la loi militaire.

Dans le cas de juridiction

coneurrente, des regles preci-
ses, determinees ä l'avance,
sont applicables. Les autorites
militaires de l'Etat d'origine
ont le droit d'exercer par priorite

leur juridiction si l'infrac-
tion porte atteinte ä un national,

ä sa propriete, ä sa sürete
ou si 1'infraction en question
resulte d'un acte accompli dans
l'execution du service. Dans
les autres cas, les autorites de
l'Etat de sejour exercent par
priorite leur juridiction.

En ce qui concerne les
reglements des dommages, des me-
canismes clairs sont prevus: les
Etats renoncent reciproquement

ä formuler d'eventuelles
pretentions en cas de dommages.

Chaque partie renonce ä

demander une indemnite ä

l'autre partie dans le cas oü un
membre de ses forces armees
subit des blessures ou decede
dans l'execution du service.

Lorsqu'il s'agit de dedomma-

ger un tiers, ce type d'accord
prevoit que la charge des
indemnites soit repartie entre les

parties contraetantes, selon un
modus predefini.

Ces aecords, ä contenu bien
defini (le SOFA PPP et d'autres

aecords du meme type), ne

s'appliquent que dans le cadre

d'une Cooperation internationale
dejä deeidee et ne remplacent

en aucun cas les Conventions

de Cooperation elles-memes.

Les questions autres que
celles relatives au Statut des
militaires doivent etre definies
par des aecords de Cooperation
classiques (Memorandum of
Understanding o.a.).

Conclusion

A travers le projet de revision

partielle de la loi federale
sur l'armee et l'administration
militaire (LAAM) et son volet
relatif aux aecords de Statut des

forces, les conditions juridiques

seront creees pour que les
militaires suisses en mission
ä l'etranger beneficient d'une
meilleure protection juridique.
Ce nouveau cadre juridique
permettra une reglementation
uniforme en matiere de traites
de Cooperation et rendra
possible l'harmonisation des

coneeptions et interets qui divergent

actuellement. Ainsi, les
aecords militaires internationaux

conclus par la Suisse
seront ä la base d'une Cooperation

solide et equilibree.

J.N.L

"Pas encore ratifie par la Suisse: TIrlande. la Russie. la Bielorussie. l'Armenie. le Turkmenistan. Le Luxembourg
et I 'Islande l 'ont signe. mais pas ratifie.
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